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La France est un acteur de premier rang de l’investissement 
international. Plus de 20 000 entreprises étrangères y sont implantées, 
tandis que 30 000 sociétés françaises ont investi hors de l’Hexagone. 
La France est le premier pays d’accueil de l’investissement direct 
étranger en Europe, et le troisième au monde, derrière les États-
Unis et la Chine.

Les filiales françaises des groupes étrangers apportent une 
contribution significative à l’économie nationale : plus de 2,5 millions 
d’emplois, 20 % de la R & D et près de 40 % des exportations sont 
liées à ces implantations étrangères. Depuis 2007, en pleine crise 
économique et financière, les nouveaux investissements décidés 
par des sociétés étrangères auront permis le maintien ou la création 
de plus de 30 000 emplois annuellement.

Dans la plupart des pays européens, la mobilisation pour la 
croissance et pour l’emploi passe par des politiques actives de 
soutien à la compétitivité. En ce domaine, la France recueille les 
fruits des réformes structurelles engagées, qui servent directement 
l’attractivité des territoires, et ce, notamment :

- en matière fiscale : l’amélioration du régime réservé aux 
impatriés (Loi de modernisation de l’économie), simplification et 
déplafonnement du crédit d’impôt recherche et la suppression de la 
taxe professionnelle sur les investissements productifs ont envoyé 
des signaux forts en direction des investisseurs étrangers ;

- sur le marché du travail : les réformes introduites dans le droit du 
travail (défiscalisation des heures supplémentaires, introduction 
du contrat à objectif défini, et de la possibilité de rupture du 
contrat par consentement mutuel, par exemple) ont été saluées 
à l’étranger comme autant de mouvements attendus vers plus 
de flexibilité ;

- pour faciliter l’accueil des entreprises et des expertises, par 
l’introduction, en particulier, des cartes « Compétences et talents » et 
« Salariés en mission », ou du titre pour « Contribution économique 
exceptionnelle » qui apportent des réponses aux dirigeants 
d’entreprises étrangers, prompts à comparer et à arbitrer entre 
des pays européens mobilisés pour attirer les projets créateurs 
d’emplois.
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Les classements internationaux, qui reposent le plus souvent sur 
des indices composites de compétitivité et des enquêtes d’opinion 
auprès de dirigeants d’entreprises, fournissent des indications utiles 
sur l’attractivité et la compétitivité relatives des économies.

Mais ces rapports, du « Doing business » de la Banque mondiale 
au « Global competitiveness report » du World Economic Forum, en 
passant par le « World competitiveness » de l’International Institute 
for Management Development, rendent comptent également, au 
travers de leurs classements annuels, des décalages persistants 
entre perceptions et réalités.

Poursuivant une ambition portée, dès 2003, par le premier « Tableau 
de bord de l’attractivité de la France », celle d’offrir des éléments de 
comparaison objectifs entre la France et ses partenaires, le présent 
document réalisé par l’Agence française pour les investissements 
internationaux et le Centre d’Analyse Stratégique en collaboration 
avec la Direction générale du Trésor et la Délégation interministérielle 
à l’Aménagement du territoire et à l’Attractivité régionale rassemble 
des données sur les investissements et talents attirés en France 
ainsi que sur les principaux déterminants des choix de localisation 
et facteurs d’attractivité.

Pour chacun de ces indicateurs, la France est comparée à 11 
autres pays : les États-Unis, le Japon, l’Allemagne, le Royaume-Uni, 
l’Italie, l’Espagne, l’Irlande, les Pays-Bas, la Belgique, la Finlande 
et la Pologne. Il s’agit essentiellement de partenaires qui ont un 
poids important dans les investissements internationaux, et des 
relations économiques le plus souvent soutenues avec la France. 
La Pologne illustre la situation des pays ayant récemment rejoint 
l’Union européenne, la Finlande celle d’un pays fortement engagé 
dans les activités de recherche et d’innovation. Les performances 
relatives des 12 pays sont, chaque fois que possible, comparées à 
la moyenne européenne.

Ce « Tableau de bord » est enrichi de deux compléments. Le premier 
porte sur la perception qu’ont de la France les investisseurs 
étrangers et sur la place que lui réservent les principaux classements 
internationaux traitant de l’attractivité ou de la compétitivité. 
Le second décline la dynamique des territoires français et la 
contribution des implantations étrangères.
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Indicateurs triés des plus aux moins favorables

ATTRACTIVITÉ DE LA FRANCE : LES RÉSULTATS OBSERVÉS

Les pays étudiés sont avec la France :

Européens : Non-européens :
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Les indicateurs  
de résultat
 I. LES INVESTISSEMENTS DIRECTS ÉTRANGERS

 II. INTERNATIONALISATION ET OUVERTURE DES ÉCONOMIES

 III. LES ACTIVITÉS STRATÉGIQUES

 IV. LES COMPÉTENCES ÉTRANGÈRES



I. LES INVESTISSEMENTS DIRECTS ÉTRANGERS

Economie particulièrement attractive, la France s’est maintenue depuis le début de la crise économique 
parmi les premiers pays d’accueil des investissements directs étrangers. La CNUCED la classait au 
second rang derrière les États-Unis en 2008, au troisième rang derrière ce pays et la Chine en 2009. 
Cette dernière année, les IDE ont connu une baisse de - 37 % dans le monde, et de - 44 % dans les pays 
développés. La France a été moins affectée par ce recul en 2009 que ses principaux voisins européens 
(France : - 4 % ; Royaume-Uni : - 50 % ; UE : - 33 %).

Avec près de 60 Md$ d’IDE entrants selon la CNUCED, 
la France est en 2009 la troisième destination mondiale 
des flux d’IDE

Par rapport à la richesse nationale (stocks d’IDE/PIB), 
la France accueille deux fois plus d’investissements 
étrangers que l’Allemagne, l’Italie ou les États-Unis.

La position de la France s’est nettement améliorée en 
une décennie :
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 les opérations en capital social stricto 
sensu

et prêts participatifs du secteur bancaire ;

(1) Méthode balance des paiements, 05-016z, novembre 2005.

Flux d’IDE au sens Balance des paiements, 
et questions méthodologiques

la détention de titres de participations 

Une conclusion s’impose : l’attractivité 
d’une économie ne peut être appréhendée 
à partir de ces seuls flux d’IDE, dont les 
montants recouvrent des flux de nature 
très diverse.

intégrer les 
données relatives aux projets d’investis-
sement productifs d’origine étrangère, ainsi 

e la Banque 
de France estime, pour 2009, à 42,9 Md€ 
les flux d’IDE entrants en France. Les flux 
d’investissements directs étrangers en 
France se sont donc stabilisés en 2009.



La France est restée particulièrement attractive dans la 
période de ralentissement économique mondial : 624 
projets d’implantation d’origine étrangère ont été recensés 
en 2007, 641 en 2008, 639 en 2009 (cf. Bilan AFII).

Quatre secteurs d’activités comptent pour plus de la 
moitié des projets d’investissement étrangers en Europe 
en 2009 : « ventes, marketing et support » (22 %), « points 
de vente » (21 %), « services aux entreprises » (14 %) et 
« industrie manufacturière » (10 %).

La répartition sectorielle des projets d’implantation 
d’origine étrangère en France est assez comparable : les 
secteurs d’activité « ventes, marketing et support » (23 %), 
« points de vente » (22 %), et « les services aux entreprises » 
(12 %) couvrent près des deux tiers des projets.

La France conserve une attractivité importante 
dans l’industrie manufacturière (20 % des décisions 
d’investissement, part plus forte qu’au Royaume-Uni 
et en Allemagne).
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L’attractivité d’une économie doit également s’apprécier au travers des investissements étrangers 
productifs créateurs d’emplois (créations de nouveaux sites de production ou de services) et des 
extensions d’activité.

Ces investissements physiques d’origine étrangère sont restés dynamiques depuis le début de la crise : la 
France est le second pays en Europe après le Royaume-Uni pour l’accueil des investissements étrangers 
créateurs d’emploi.

Observatoire France, Agence Française 
des Investissements Internationaux

Quatre types d’investissements productifs 
sont recensés :

La définition des investissements d’ori-
gine étrangère
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La France est ouverte à l’investissement 
étranger. Le principe de liberté est posé 

« les relations 
financières entre la France et l’étranger sont 
libres »

Comme d’autres États, la France conserve 
la possibilité d’imposer des restrictions 
limitées à ce principe d’ouverture.

Elle a ainsi précisé le régime relatif aux 
investissements sensibles au travers du 
décret du 30  décembre 2005 :

Ce choix de la transparence et de la 
prévisibilité n’a pas été fait par tous les 
pays. Dans bien des cas, les dispositifs de 
contrôle des investissements étrangers 
laissent à l’autorité publique des marges 
d’appréciation, génératrices d’incertitude 
pour l’investisseur :

Royaume-Uni : 

États-Unis :
un « Test de sécurité nationale sur les 

Japon : 

des sociétés opérant dans des secteurs 

consultations entre les investisseurs et les 

Allemagne : les autorités disposent d’un 

Dans le cas d’une répartition distincte 

Le recueil des données

sources :

European Investment Monitor 2010, Ernst & 
Young

Par opposition au Bilan AFII, sont exclus 
de la base EIM :

Crossborder Investment Monitor, fDi 
Markets

La base de données Crossborder Invest



La contribution des filiales étrangères à l’emploi 
(26 % en 2007) et à la valeur ajoutée (31 % en 2007) 
souligne la forte internationalisation de l’industrie 
manufacturière en France.

L’internationalisation de la France se mesure également 
à la part que prennent les filiales étrangères dans les 
dépenses de R & D exécutées sur le territoire national : 

Si ce taux est plus faible qu’au Royaume-Uni ou en 
Allemagne, il surpasse celui observé aux États-Unis, au 
Japon ou en Finlande.

La forte internationalisation de l’Irlande apparaît très 
spécifique. Elle est liée au processus de développement 
de cette économie basée sur l’ouverture des marchés aux 
investisseurs internationaux, notamment américains 
(avec, par exemple, l’implantation d’Intel en 1989) 
et européens (investissements associés aux fonds 
structurels).

La forte présence des entreprises étrangères dans la 
capitalisation boursière des entreprises françaises 
témoigne également de l’internationalisation de 
l’économie française. Selon la Banque de France, la part 
de la capitalisation boursière des sociétés françaises 
du CAC 40 détenue par les non-résidents s’est inscrite 
en hausse s’élevant à 42,3 % fin 2009, pour un montant 
de 404,5 milliards d’euros (contre 40,2 % en 2008). La 
progression du taux de détention observée résulte des 
acquisitions nettes des investisseurs non-résidents qui 
ont été positives à hauteur de 31,5 milliards d’euros en 
2009, alors qu’elles étaient négatives de 4,3 milliards 
d’euros en 2008.

La zone euro est la première origine géographique des 
détenteurs non-résidents d’actions de sociétés françaises 
(17,0 % de la capitalisation boursière), suivie par les 
États-Unis (15,6 %).

II. INTERNATIONALISATION ET OUVERTURE DES ÉCONOMIES

L’implantation d’unités productives étrangères en France permet de produire des biens destinés au marché 
local autant qu’européen et de bénéficier des avantages compétitifs français.

La présence des filiales étrangères en France est affirmée dans le secteur industriel, secteur  particulièrement 
exposé à la concurrence internationale. En France, près d’un salarié sur sept travaille dans une filiale de 
groupe étranger, proportion qui passe à un salarié sur quatre dans l’industrie manufacturière. 

Cette ouverture est proche de celle observée au Royaume-Uni, mais supérieure à celle estimée en Allemagne, 
en Espagne ou encore en Finlande.
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La France a accueilli en 2009 plus d’activités dites 
stratégiques que les années précédentes : 42 projets 
dans les activités de R&D, et 17 projets correspondant 
à l’implantation de centres de décision. 

Les projets d’implantation des centres de Recherche & 
Développement étrangers en France progressent depuis 
2003, de l’ordre de 4 % en moyenne annuelle.

Cette dynamique s’est accélérée depuis 2007 : + 11 % en 
moyenne annuelle sur la période 2007-2009.

Ces projets représentent 7 % de l’ensemble des nouveaux 
investissements physiques recensés en 2009, contre 5 % 
en 2007.

La France est parmi les premiers pays européens pour 
l’accueil des projets étrangers de R & D.

Quant au nombre de projets d’investissement dans les 
quartiers généraux, il a triplé par rapport à 2007.

III. LES ACTIVITÉS STRATÉGIQUES

L’implantation de centres de R & D et de quartiers généraux/sièges sociaux des groupes internationaux a des 
effets d’entraînement sur le reste de l’économie, en termes de savoir-faire et de transferts technologiques. 
En ce sens, ces opérations méritent d’être identifiées comme des activités dites stratégiques.

La France est, en 2009, le deuxième pays européen d’implantation de ces activités stratégiques  derrière 
le Royaume-Uni.



IV. LES COMPÉTENCES ÉTRANGÈRES

La mobilité internationale des étudiants est une autre dimension de l’attractivité d’un pays. La capacité à 
former des talents venus de l’étranger traduit, autant qu’elle conditionne le rayonnement, la compétitivité 
et l’attractivité. La France est, en ce domaine, le 4e pays mondial d’accueil (2007), avec près de 250 000 
étudiants étrangers inscrits dans l’enseignement supérieur.

Si la proportion d’étudiants étrangers venant suivre des programmes de recherche est forte, les étrangers 
ne représentent qu’une faible proportion des ressources humaines en science et technologie.

La mobilité géographique des étudiants dans le monde 
s’est fortement développée ces dernières années : en 2007, 
ils étaient plus de 3 millions à être scolarisés à l’étranger, 
soit 60 % de plus qu’en 2000.

Avec près de 250 000 étudiants accueillis, la France est 
le 4e pays mondial d’accueil des étudiants en mobilité 
internationale, derrière les États-Unis, le Royaume-Uni 
et l’Allemagne.

Les étudiants étrangers représentent un peu plus de 11 % 
de l’ensemble des étudiants inscrits dans l’enseignement 
supérieur en France en 2007, une proportion comparable à 
celle de l’Allemagne, mais inférieure à celle du Royaume-
Uni (19,5 %).

La France se distingue cependant par la très forte 
proportion d’étudiants étrangers venant suivre des 
programmes de recherche de haut niveau. La principale 
zone d’origine des étudiants étrangers inscrits dans 
l’enseignement supérieur en France est, en 2007 l’Afrique 
(44 %), devant l’Europe (22 %) et l’Asie (20 %). En Allemagne 
et au Royaume-Uni, la part des étudiants asiatiques est 
beaucoup plus élevée (respectivement 37 % et 46 %).

Les salariés occupant un emploi dans le secteur des 
sciences et technologies (RHSTO) contribuent fortement 
au développement de l’innovation technologique.

En France, les étrangers représentent 2,9 % de cet ensemble 
de salariés (et 12 % de l’ensemble de la population active) 
en 2008. Cette proportion, plus faible que dans d’autres 
pays européens, a progressé de 0,5 point entre 2007 
et 2008.
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Les déterminants  
de l’attractivité
 I. TAILLE ET DYNAMISME DU MARCHÉ

 II. ÉDUCATION ET CAPITAL HUMAIN

 III. RECHERCHE ET INNOVATION

 IV.  INFRASTRUCTURES

 V. ENVIRONNEMENT ADMINISTRATIF ET RÉGLEMENTAIRE

 VI. ENVIRONNEMENT FINANCIER

 VII.  COÛTS ET FISCALITÉ

 VIII.  QUALITÉ DE VIE

 IX. CROISSANCE VERTE



I. TAILLE ET DYNAMISME DU MARCHÉ

La taille de marché du pays d’accueil (appréhendée, notamment, par le PIB nominal et les revenus par 
tête), comme son dynamisme, sont des facteurs souvent déterminants dans les choix de localisation des 
firmes multinationales.

En termes de PIB par habitant, la France se situe à un 
niveau comparable à ceux de l’Allemagne, du Royaume-
Uni et de la Belgique, mais derrière les États-Unis.

Selon le « Baromètre Ernst & Young 2009 de l’Attractivité de 
l’Europe », l’Europe a représenté, en période de crise, une 
« valeur refuge » pour les décideurs internationaux.

La France affiche une meilleure résistance que la plupart 
des pays développés à la crise. En 2009, son taux de 
croissance est de -2,6 %, à comparer à ceux du Royaume-
Uni et de l’Allemagne (- 4,9 %).

Entre 2004 et 2009, le taux de croissance annuel moyen 
de la France (0,9 %) était dans la moyenne de la zone 
euro (0,8 %).

La position géographique de la France et la taille de son 
marché en font un tremplin vers les marchés européens. 
Une société étrangère sera incitée à se localiser dans un 
pays avec une demande nationale élevée et un accès 
aux autres marchés européens aisé. Selon ce critère de 
proximité appliqué aux marchés de l’UE-27, la France 
est en 3e position ex aequo en 2009, au même niveau que 
l’Allemagne et le Royaume-Uni.
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La bonne résistance de la France à la crise économique, 
supérieure à celle de plusieurs de ses voisins européens, 
a compté dans une période où les investisseurs étrangers 
sont attentifs à minimiser les risques, et demandeurs 
de stabilité et de visibilité.

L’Europe est le plus vaste marché du monde. Son PIB est 
estimé à 16 447 milliards de dollars courants en 2009 pour 
l’UE-27, contre 14 256 Md$ pour les États-Unis.

En 2009, avec un PIB de 2 675 milliards de dollars à prix courants, la France est le 5e marché mondial après 
les États-Unis, le Japon, la Chine et l’Allemagne. 



En 2009, 3,9 % des exportations mondiales de 
marchandises, la France se place au 5e rang mondial, 
derrière l’Allemagne, premier pays européen (9,1 %) et 
les États-Unis (8,6 %).

Dans les cinq dernières années, les exportations françaises 
de marchandises ont faiblement progressé par rapport 
aux autres pays de l’échantillon.

Entre 2008 et 2009, la France n’échappe pas au fort 
mouvement de contraction des échanges mondiaux. 
La baisse des exportations de marchandises en 2009 
est cependant moins prononcée en France* (- 12,4 %) 

qu’en Allemagne (- 14,5 %)

En 2008, la France est le 2e pays pour les flux d’IDE 
sortants (11,8 % des flux mondiaux) derrière les États-
Unis (16,8 %) et devant l’Allemagne (8,4 %).

Alors que l’année 2008 a été marquée, au niveau mondial 
et européen, par une forte contraction des IDE sortants 
(respectivement - 13,5 % et - 29,8 %), la France n’a enregistré 
qu’une légère diminution de ces flux (- 2,1 %).

Les entreprises captent la demande étrangère via l’exportation et l’implantation à l’étranger. Leurs 
performances en la matière traduisent la compétitivité des pays et favorisent l’attractivité des 
économies.

i
respective au pays i
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II. ÉDUCATION ET CAPITAL HUMAIN

La France investit fortement dans l’éducation. Elle dispose d’une main d’œuvre bien formée et très 
productive. 

Néanmoins, dans l’enseignement supérieur, la dépense annuelle par étudiant est inférieure à la moyenne 
des pays de l’OCDE. Dans ce contexte, pour pérenniser ces atouts, elle mise sur un effort redoublé 
d’investissement dans l’enseignement supérieur. Tel est l’un des cinq domaines stratégiques retenus 
pour les investissements d’avenir décidés fin 2009.

Consacrant 6 % du PIB aux dépenses d’éducation en 
2006, la France fait partie des pays qui investissent de 
manière intensive dans leur système éducatif.

Tous niveaux d’enseignement confondus (du primaire au 
supérieur), la France dépense en moyenne 8 400 dollars 
(PPA) par élève/étudiant, soit davantage que l’Allemagne 
(7 900 $), mais moins que le Royaume-Uni (9 300 $) et que 
les États-Unis (13 400 $).

Dans l’enseignement supérieur, la dépense annuelle 
par étudiant est inférieure à la moyenne des pays de 
l’OCDE. Cet écart reflète, principalement le faible niveau 
des dépenses privées d’éducation. En 2006, celles-ci ne 
représentent que 16 % de la dépense totale d’éducation 
dans le supérieur, contre 19 % dans l’UE-19 et 66 % aux 
États-Unis.



L’évaluation des compétences scientifiques des élèves de 
15 ans (enquête PISA) place la France dans une position 
moyenne : 8 % des élèves atteignent les deux niveaux les plus 
élevés en 2006, contre 12 % en Allemagne, 14 % au Royaume-
Uni et 21 % en Finlande (9 % cependant aux États-Unis).

Le score moyen des élèves français est comparable à celui 
des élèves américains, espagnols et polonais.

Pour les 25-34 ans, la France dispose d’une main-d’œuvre 
particulièrement qualifiée : 41 % d’entre eux ont atteint 
un niveau d’éducation supérieure en 2007, un niveau 
comparable à celui observé aux États-Unis (40 %), et très 
supérieur à celui de l’Allemagne (23 %) ou de l’Italie (19 %).
Sur l’ensemble de la population (25-64 ans), le niveau 
de qualification en France (27 %) est inférieur à celui 
observé au Royaume-Uni (32 %) ainsi qu’aux États-Unis 
et au Japon (plus de 40 %). Il est cependant en très forte 
progression compte tenu de la structure de qualification 
des cohortes les plus jeunes.

Pour la formation continue, la France se caractérise 
par un taux de participation moyen, doublé d’une forte 
intensité. Ainsi, en nombre d’heures pour la population 
âgée de 25 à 64 ans, la France se situe au 1er rang des 
pays de l’échantillon.

Les ressources humaines en science et technologie 
(RHST) sont considérées comme l’un des principaux 
moteurs des économies fondées sur la connaissance. 
En plus des diplômés de l’enseignement supérieur, elles 
comprennent les personnes employées sur un poste 
scientifique ou technologique pour lequel un haut niveau 
de qualification est exigé.

En France, cette dernière catégorie représente 32 % de 
l’emploi total en 2008 (contre 38 % pour les Pays-Bas, 1er 

pays de l’échantillon). La France fait partie des pays où la 
part des ressources humaines en science et technologie 
dans l’emploi total est significative.
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La population de chercheurs est bien représentée : avec 
7,6 chercheurs pour 1 000 actifs en 2008, la France se place 
en 5e position, devant l’Allemagne (7,0) mais derrière 
le Royaume-Uni (8,4). Cette part a progressé de 9 % par 
rapport à 2003, soit moins qu’au Royaume-Uni (+ 13 %) 
mais beaucoup plus qu’en Allemagne (+ 2 %).

La France affiche une des plus fortes productivités du 
travail, que celle-ci soit mesurée par personne employée 
ou par heure travaillée.

Entre 2003 et 2009, la productivité horaire a progressé 
en France à un rythme légèrement supérieur à celui 
de la zone euro (+ 0,9 %, contre + 0,7 %), mais plus 
faible qu’aux États-Unis (+ 1,7 %). Depuis 1995, l’écart de 
productivité horaire du travail entre la zone euro et les 
États-Unis n’a cessé d’augmenter. Parmi les explications, 
une moindre flexibilité des marchés européens, et une 
croissance européenne plus riche en emplois. Par ailleurs, 
trois branches (commerce de gros, commerce de détail 

et services financiers) expliquent à elles seules la quasi-
totalité du différentiel de croissance de la productivité 
entre les États-Unis et l’Europe.

Entre 2008 et 2009, l’approfondissement de ce différentiel 
(+ 2,6 % aux États-Unis, - 1,1 % dans la zone euro) révèle 
un ajustement plus rapide des heures travaillées aux 
États-Unis, où les entreprises privilégient les gains 
de productivité et font porter une grande partie de 
l’ajustement sur l’emploi.



Avec, en 2008, des dépenses intérieures de R & D (DIRD) 
qui s’élèvent à 42,8 Md$ (PPA), la France figure au 5e 
rang mondial, derrière les États-Unis, le Japon, la Chine 
et l’Allemagne.

Par rapport à 2007, la DIRD recule légèrement en France 
(- 0,6 %), alors qu’elle progresse aux États-Unis et au 
Royaume-Uni (+ 4,5 %).

De 2003 à 2008, la France a enregistré un taux de croissance 
de la DIRD de + 0,5 %, contre + 2,9 % dans l’UE-15, + 3,6 % 
aux États-Unis et + 4,2 % au Japon. Cette évolution reflète 
essentiellement la faible progression de la DIRD des 
entreprises durant les cinq dernières années (+ 0,6 % 
par an). En 2008, l’intensité en R & D de la France (ratio 
DIRD/PIB, de 2,02 %) est supérieure à celle de l’UE-15 

III. RECHERCHE ET INNOVATION

L’intensité et la qualité des activités de recherche et d’innovation sont déterminantes pour l’implantation 
d’entreprises à forte intensité technologique ou de connaissances.

Au 5e rang mondial pour les dépenses de R & D, la France bénéficie d’un positionnement médian dans 
les domaines technologiques les plus porteurs.

Pour stimuler la croissance des dépenses de R & D des entreprises, l’État a mis en place un système d’aide 
fiscale parmi les plus incitatifs en Europe, de nature à renforcer l’attractivité française en ce domaine.

Tableau de bord de l’attractivité de la France



(1,90 %), mais très éloignée des objectifs de Lisbonne. 
Elle est inférieure à celle de la Finlande (3,49 %), du Japon 
(3,44 %) des États-Unis (2,77 %) ou de l’Allemagne (2,53 %). 
Ce ratio est en diminution depuis 1993. 

Les dépenses de R & D des entreprises ne représentent 
en 2008 que 63 % de la DIRD, contre 78 % au Japon, 73 % 
aux États-Unis et 70 % en Allemagne.

Les écarts d’intensité des dépenses privées en R & D 
sont cependant largement liés à des différences de 
spécialisations sectorielles. Ainsi, selon une étude 
récente (*), l’Allemagne, la Finlande et le Japon n’ont 
pas une intensité en R & D supérieure à ce que prédit 
leur structure de spécialisation.

Par rapport aux pays de l’échantillon, la capacité 
d’innovation des entreprises françaises se situe dans 
la moyenne. La France reste bien placée en termes 
d’innovations non-technologiques (innovations de 
commercialisation ou d’organisation).

Cette position favorable de la France est confirmée par 
le nombre de marques déposées par habitant, très 
supérieur à celui de l’Allemagne ou des États-Unis.

La part de la France dans les familles de brevets 
triadiques est restée stable (autour de 5 %) entre 1998 
et 2007, alors qu’elle reculait pour de nombreux pays. 
Elle reste cependant inférieure à celle des États-Unis 
(31 %), du Japon (28 %) et de l’Allemagne (12 %).

Si l’on rapporte le nombre de brevets (européens) 
au nombre d’habitants, la France figure derrière 
l’Allemagne, la Finlande ou les Pays-Bas. 

Cette position reflète au moins en partie un effet de 
spécialisation sectorielle.

Depuis plusieurs années, quatre branches de re-
cherche représentent plus de la moitié de la R & D 
exécutée par les entreprises en France : l’industrie 
automobile, l’industrie pharmaceutique, la fabrica-
tion d’équipements radio, télé et communication et 
la construction aéronautique.
Pour les demandes de brevets européens, la France apparaît 
spécialisée en « machines-mécanique-transports » et en 
« consommation des ménages-BTP », alors que pour 
les demandes de brevets américains, la spécialisation 
française est la plus marquée dans la « pharmacie-
biotechnologies » et dans la « chimie-matériaux ».



Un brevet est un titre de propriété indus

i j

i 
j i j j est 

i 
j

Part de marché du pays i dans les demandes de brevets du domaine j 
Part de marché du pays i dans les demandes de brevets tous domaine technologiques confondus

Dans les domaines considérés comme les plus porteurs 
(nanotechnologies, biotechnologies et les technologies 
de l’information et des communications), la France 

affiche souvent une position en retrait, mais le 
potentiel de développement dans les nanotechnologies 
paraît élevé.
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IV. INFRASTRUCTURES

Le « site France » se caractérise par des infrastructures de transport de grande qualité, offrant des 
connexions rapides et efficaces avec le reste du monde, en particulier l’Europe, l’Afrique du Nord et le 
Moyen-Orient.

Ce facteur d’attractivité représente un atout parfois décisif dans la distribution géographique des 
activités productives.

Avec plus de 11 000 km d’autoroutes et plus de 31 000 km 
de lignes ferroviaires, la France dispose d’un réseau 
d’infrastructures de transport particulièrement dense.

Elle est le 1er pays européen pour le réseau des trains 
à grande vitesse, qui relie le territoire national aux 
principales capitales européennes.

Ce réseau terrestre est complété par un réseau aérien 
d’envergure : 65 aéroports de plus de 15 000 mouvements 
de passagers par an, dont 6 sont internationaux.



Enfin, avec 96 millions de tonnes métriques de marchandises, 
le port de Marseille est, le 4e port européen*, pour le 
transport de marchandises en 2008, derrière Rotterdam 
(Pays-Bas), Antwerp (Belgique) et Hamburg (Allemagne).

La France se caractérise par un investissement public élevé 
(3,3 % du PIB en 2009, contre 2,8 % dans la zone euro, et 
1,8 % en Allemagne). La FBCF des administrations publiques 
continue par ailleurs à progresser à un rythme régulier.

L’investissement en TIC de l’ensemble de l’économie 
(17 % du PIB en 2007) reste cependant en retrait par 
rapport à celui des États-Unis ou du Royaume-Uni (26 %) 
et a reculé depuis 1998, comme notamment, en Allemagne 
et aux États-Unis. 

Comme dans l’ensemble des pays de l’échantillon, 
le taux de pénétration de l’internet haut-débit a 
fortement progressé ces six dernières années en France 
(multiplication par 7,3). Avec près de 30 % d’abonnés en 
2009, la France se place au même niveau que le Royaume-
Uni et l’Allemagne, et devant les États-Unis.

Le marché français reste dynamique dans l’immobilier 
d’entreprise.

Bien que le volume des transactions ait baissé de 27 % 
entre 2008 et 2009, Paris devance largement les principales 
métropoles européennes.

Les prix de l’électricité sont en France les plus stables 
et parmi les plus compétitifs, en raison d’une bonne 
maîtrise du réseau et de l’approvisionnement.
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Selon les travaux de l’OCDE relatifs aux barrières à 
l’entreprenariat, la France occupe une position médiane, 
derrière les pays anglo-saxons. Ces évaluations mettent 
en évidence, notamment, le poids des barrières à la 
concurrence, plus particulièrement à l’entrée dans les 
services, et le degré de transparence des procédures 
administratives et réglementaires.

En termes d’attractivité, ces classements sont cependant 
à relativiser. Le rôle important de la jurisprudence ne 
doit pas être sous-estimé dans les pays anglo-saxons. Par 
ailleurs, les barrières à l’entrée dans les services visent 
surtout des professions réglementées (pharmaciens, 
notaires, taxis, etc.), qui concernent peu la dynamique 
de l’investissement international.

La France est en bonne position quant à la facilité de 
création d’une nouvelle entreprise : 7 jours sont ainsi 
nécessaires en 2009, contre 18 en Allemagne.

La France fait également partie des 5 premiers pays en 
termes d’accessibilité des services publics en ligne, avec 
16 des 20 services de base totalement accessibles.

Le classement de la France en matière de « charges 
administratives liées à la réglementation du travail » 
est déterminé principalement par :

- des mesures perçues comme des freins à l’embauche 
(réglementations sur les contrats à durée déterminée, sur 
le salaire minimum), et, dans une moindre mesure,

- des rigidités liées aux horaires de travail (horaires de 
travail non standard, jours de congés payés).

A contrario, les difficultés liées au licenciement ne sont 
pas jugées particulièrement élevées en France.

Les mesures prises depuis 2007 en France ont 
profondément modifié le cadre législatif et réglementaire, 
introduisant des flexibilités nouvelles sur le marché 
du travail : loi TEPA et défiscalisation des heures 
supplémentaires, contrat à objectif défini, rupture 
conventionnelle du contrat de travail, en particulier.

A ce titre, selon la Banque mondiale, la France fait 
partie des pays dont les réformes recensées reflètent un 
engagement ferme à améliorer la compétitivité nationale 
(La France et l’Allemagne ont été parmi les premiers à 
réformer leur système sur les faillites en réponse à la 
crise actuelle, en décembre 2008).

V. ENVIRONNEMENT ADMINISTRATIF ET RÉGLEMENTAIRE

L’environnement administratif et réglementaire est souvent perçu comme un point faible de la France 
dans les enquêtes d’opinion. Si les charges administratives pesant sur l’emploi demeurent à un niveau 
relativement élevé, la France est cependant engagée dans une démarche systématique de réforme du 
cadre réglementaire.
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Les grèves sont dans le secteur privé beaucoup moins 
fréquentes en France que dans de nombreux pays 

européens (notamment Finlande, Belgique, Espagne ou 
Royaume-Uni) et aux États-Unis.

Euronext Paris est depuis plusieurs années la seconde 
place européenne.

Depuis 2008, la place de Paris a mieux résisté à la crise que 
les principales bourses : baisse des capitalisations boursières 
de la Place de Paris de 43 % en 2008, contre -51 % pour 
Londres SE et l’Italie, -54 % pour Euronext Bruxelles.

En matière de gestion d’actifs, avec environ 20 % de part 

de marché européenne en décembre 2009, la France se 
classe au 1er rang des pays de l’échantillon comme lieu 
de domiciliation des fonds de gestion collective.

Le financement par le capital-risque a peu progressé (0,09 % 
du PIB en 2008, comme en 2003), la France demeurant sous 
la moyenne européenne (0,15 %), et derrière le Royaume-
Uni (0,22 %).

VI. ENVIRONNEMENT FINANCIER

Le dynamisme de la place financière de Paris est une composante essentielle de l’attractivité française, 
adossé à un positionnement fort dans la gestion d’actifs.

Le financement par le capital-risque est essentiel pour la création de nouvelles entreprises dans les 
secteurs technologiques innovants (TIC, biotechnologies). En dépit des efforts consentis en termes de 
recherche et développement, la France reste en retrait sur le capital-risque.



Les CDS ou « Contrats d’échange sur le risque de 
défaut » permettent de se protéger contre les aléas 
de crédit sur les obligations de référence (corporate 
ou souveraine). Les CDS permettent de réduire les 
exigences en capitaux propres des banques puisqu’ils 
constituent une garantie contre le risque de défaut. Les 
primes de CDS permettent d’estimer les probabilités 

de défaut anticipées par les marchés. Elles offrent un 
indicateur avancé des craintes sur la solvabilité des 
entreprises ou des Etats.

Le niveau des primes, nettement inférieur à celui des 
autres principaux pays européens, traduit une solidité 
et une fiabilité préservées durant la crise.
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VII. COÛTS ET FISCALITÉ

La fiscalité est souvent présentée comme un point faible de la France dans les enquêtes d’opinion. 
Cependant, l’attractivité en matière de coûts et de fiscalité doit s’apprécier globalement.

La France est, ainsi, le pays européen où les coûts d’implantation sont les plus faibles. Par ailleurs, la 
charge fiscale effective pesant sur les entreprises en France apparaît beaucoup plus faible que le taux 
nominal de l’impôt sur les sociétés ne le laisse supposer.

L’un des atouts de la France tient aux coûts d’implantation 
très avantageux qu’elle offre aux entreprises étrangères.

Selon l’étude « Choix concurrentiels » de KPMG conduite 
en 2010, le montant total de ces coûts (emploi, installation, 
transport, impôts et taxes, équipement et énergie…) est 
équivalent à celui acquitté au Royaume-Uni et plus faible 
qu’en Allemagne.

La France occupe la 6e place dans le monde pour les coûts 
d’implantation des entreprises et la 3e place européenne.

La compétitivité-coût de la France par rapport aux 
États-Unis s’est améliorée par rapport à 2008 avec des 
coûts d’implantation désormais inférieurs de 1,7 %. Cet 
avantage-coût est plus marqué dans le secteur de la 
fabrication (coûts 2,1 % moins élevés qu’aux États-Unis), 
et le secteur de la R&D (coûts 6,2 % moins élevés qu’aux 
États-Unis). En revanche dans le secteur des services aux 
entreprises et IT, les coûts d’implantation sont, selon 
KPMG, 4,1 % plus élevés en France qu’aux États-Unis.



Elle a, par ailleurs, accentué son avance, ce qui peut 
s’expliquer par une politique fiscale plus favorable — le 
crédit d’impôt recherche – et des coûts de main-d’œuvre 
très compétitifs.

En 2008, parmi l’échantillon de pays retenus et pour 
l’ensemble de l’économie, la France est l’un des pays 
européens qui rémunère le mieux ses salariés (environ 
46 000 $ PPA), loin cependant derrière les États-Unis 
(environ 58 000 $ PPA).

Dans le secteur manufacturier, le salaire par tête 
est cependant inférieur à celui du Royaume-Uni, de 
l’Allemagne et des Pays-Bas.

Sur les cinq dernières années disponibles (2003 - 2008), 
le salaire par tête a progressé plus vite dans l’industrie 

manufacturière (+ 4,5 % par an) que dans l’ensemble 
de l’économie (+ 3,7 %).

Entre 2007 et 2008, la progression du salaire par tête 
en France est équivalente à celle de la zone euro pour 
l’ensemble de l’économie (+ 3,2 % en France et + 3,1 % dans 
la zone euro), mais supérieure dans le secteur manufacturier 
(+3,9 % en France, + 2,7 % dans la zone euro).

En 2009, dans la plupart des pays de l’échantillon, les 
coûts salariaux unitaires ont fortement progressé dans 
l’industrie manufacturière (notamment en Italie : + 12,9 % 
et en Finlande : + 10,3 %). La France enregistre une des 
augmentations les plus faibles (+ 1,4 % en 2009).

Sur la période 2003-2008, c’est en Italie et en Espagne que 
les coûts salariaux unitaires ont le plus augmenté dans 
l’industrie manufacturière (respectivement de + 3,1 % et 
de + 2,6 % en moyenne par an), alors que la France a réussi 
à stabiliser leur niveau (+ 0,6 % par an en moyenne).
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Depuis 2000, la compétitivité-coût dans l’industrie 
manufacturière s’est dégradée dans la zone euro, et 
particulièrement en Espagne et en Italie. Dans la zone 
euro, la France affiche une des meilleures maîtrises 
de ses coûts salariaux unitaires relatifs. L’Allemagne 
fait figure d’exception, avec une amélioration de sa 
compétitivité-coût à partir de 2003.

Comparativement à la zone euro, la compétitivité-coût des 
États-Unis et du Japon s’est fortement améliorée, mais cette 
évolution tient principalement à un effet change.

Le système fiscal français se distingue par le niveau 
des cotisations sociales (37 % en 2008, contre 28 % en 
moyenne dans l’UE-15) et par un faible poids des impôts 
sur les revenus, les bénéfices et le capital (24 % en 2008, 
contre 35 % en moyenne dans l’UE-15).

Le taux de prélèvements obligatoires (43 % en 2008) est un 
des plus élevés, mais les charges sociales couvrent une 
gamme large de prestations. Le niveau des cotisations 
sociales reflète une forte consommation socialisée (cf. 
VIII, qualité de vie).



La pression fiscale sur le travail est élevée en France. En 
2009, pour un célibataire sans enfant gagnant 100 % du 
salaire moyen, seule l’Allemagne exerce une pression 
plus importante. Pour un couple marié avec deux enfants 
et un salaire égal à 100 % du salaire moyen, la France est 
en première position. 

Malgré un taux nominal d’imposition des bénéfices parmi 
les plus élevés, les recettes tirées de l’IS ne représentent 
qu’une faible part du PIB en France (moins de 3 % en 2008, 
contre 4 % au Japon), en raison d’une base d’imposition 
relativement étroite.

Lorsque les recettes de l’IS sont rapportées à l’excédent 
brut d’exploitation, la France apparaît dans une position 
plus favorable, avec un taux d’imposition des bénéfices 
d’environ 17 %.

La comparaison internationale est cependant délicate 
dans la mesure où le calcul d’un taux apparent de l’impôt 
sur les sociétés est fortement affecté par les règles 
d’amortissement du capital et de déductibilité des intérêts 
d’emprunt ainsi que par la structure capitalistique des 
économies.

Depuis la réforme du crédit d’impôt recherche (CIR) 
en 2008, la France est devenue le pays offrant le 
traitement fiscal de la R & D le plus avantageux pour 
les entreprises.
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VIII. QUALITÉ DE VIE

La contribution des pouvoirs publics à la fourniture de services collectifs et individuels (éducation, santé, 
logement, transports, culture, etc.) participe de manière directe à la qualité de vie des ménages. Le 
rapport entre secteur public et secteur privé dans la prestation de services individuels est très variable 
d’un pays à l’autre. Le système public de la France permet d’accéder à un ensemble de services gratuits 
et de qualité, notamment en matière d’éducation et de santé.

Le classement international de la qualité de la vie proposé 
par « International Living » positionne la France au 1er rang 
mondial.

Cet indice est basé sur des variables relatives au coût de la 
vie, à l’environnement, à la culture et aux loisirs, au degré de 
liberté politique, à la qualité de la santé, aux infrastructures, 
au risque et à la sécurité et au climat.

L’inégalité de la distribution des revenus est nettement 
moindre en France qu’en Allemagne, au Royaume-Uni ou 
aux États-Unis.

Durant les vingt dernières années, l’inégalité des revenus 
a augmenté dans la plupart des pays de l’OCDE, quand elle 
diminuait en France et en Espagne.

L’analyse des dépenses de protection sociale – couvrant 
l’invalidité, les familles/enfants, le logement, les exclusions 
sociales, la vieillesse, la maladie et les soins de santé, 
les prestations de protection sociale, les indemnités 
chômage – met en exergue l’ampleur des aides et 
mesures proposées en France.

Le financement de ces dépenses par le secteur public est 
particulièrement élevé en France : 80 % des dépenses de 
santé et plus de 90 % des dépenses d’éducation.
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IX. CROISSANCE VERTE

Dans un contexte de demande énergétique croissante et de mobilisation pour la préservation de 
l’environnement, la capacité des pays à se positionner dans les secteurs de l’énergie et des énergies 
renouvelables apparaît comme un élément de leur compétitivité.

L’accélération de la croissance mondiale s’est accompagnée d’une forte progression de la demande de 
produits énergétiques, qui a contribué à une hausse du prix des matières premières et à une augmentation 
des émissions de gaz à effet de serre. En 2008, l’UE s’est engagée à réduire ses émissions de gaz à effet 
de serre d’au moins 20 % d’ici 2020, à limiter la consommation d’énergie de 20 % grâce à un rendement 
énergétique amélioré, et à porter à 20 % la part des sources d’énergies renouvelables dans la consommation 
finale d’énergie de l’UE.

La crise économique risque de retarder certains investissements dans la construction d’infrastructures 
de production, en particulier les projets ambitieux nécessitant des financements élevés. Elle renforce, 
dans le même temps, l’exigence d’efficacité énergétique. Elle peut dynamiser des réformes structurelles 
bénéfiques à la fois pour l’économie et l’environnement.

En Europe, les énergies renouvelables fournissent 
environ 8 % de la consommation d’énergie primaire 
(objectif de 20 % pour 2020). Les deux filières les mieux 
représentées en termes de consommation d’énergie 
primaire renouvelable sont en 2008 la biomasse (66,1 %) 
et l’hydroélectricité (21,2 %).

Avec près de 25 %, la Finlande est de loin le premier 
contributeur dans la consommation d’énergie primaire 
renouvelable au sein de l’Union européenne. Affichant 
un taux proche de 8 %, viennent ensuite l’Allemagne, 
l’Italie, l’Espagne et la France.
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La France est le deuxième producteur européen d’énergie 
primaire tirée des énergies renouvelables (13 %), derrière 
l’Allemagne (16,5 %), et devant le Royaume-Uni et l’Italie 
(environ 12 %).

Les niveaux d’émission de CO2 par unité de PIB des 
économies européennes sont relativement faibles par 
rapport aux autres régions du monde, et relativement 
homogènes au sein de l’UE-15. 

La faible intensité carbone de la France est en partie liée 
à la nature de son « mix énergétique » (et notamment de 
sa composante nucléaire). 

Ainsi, la production d’électricité et de chaleur ne contribue 
qu’à 15 % des émissions de CO2 en France, contre 45 % 

en Allemagne. En France, c’est le secteur des transports 
qui occupe la 1re place (avec 35 % des émissions de CO2 
dues à l’énergie en 2007).

La biomasse solide est restée en 2008 une des principales 
sources de production d’énergie renouvelable. Avec près 
de 13 % de la production européenne, la France est le 
deuxième producteur européen d’énergie primaire 
provenant de la biomasse solide, derrière l’Allemagne 
(14,7 %).

Rapporté à la population, le classement est différent : 
avec 140 Ktep pour 1 000 habitants, la France se situe 
au niveau européen, loin derrière la Finlande (1 348 
tep pour 1 000 habitants).



La production primaire d’énergie provenant des biogaz 
et de l’incinération de déchets urbains renouvelables 
reste beaucoup plus limité dans l’UE-27 (respectivement 
7 542 Ktep et 6 806 Ktep en 2008).

En 2008, la consommation de biocarburants a continué à 
augmenter dans l’Union européenne, mais à un rythme 
moins soutenu que les deux années précédentes.

La France est le 2e pays européen dans ce domaine, 
derrière l’Allemagne.

En 2008, la part des biocarburants dans la consommation 
énergétique de carburants pour les transports s’élève à 
5,75 %, conformément à l’objectif fixé (contre 1,8 % en 
2006)

En 2008, avec 6 389 Ktep, la France est le premier 
producteur européen d’énergie hydraulique. La production 
de la filière hydraulique est en augmentation en France : 
+11,3 % entre 2007 et 2008.

Le marché de l’éolien dans l’Union européenne est 
porté par la production allemande et espagnole 
(respectivement 34,3 % et 29,4 % de la production 
d’énergie primaire européenne) ; la production française 
ne représente que 4,3 % de la production éolienne 
européenne.

En 2008, la puissance éolienne cumulée a augmenté de 
près de 15 % dans l’UE-27, et de 43 % en France.

La production primaire d’énergie géothermique et solaire 
reste limitée en France, avec respectivement 310 Ktep 
et 89 Ktep produits en 2008. Plus de 70 % de l’énergie 
primaire européenne tirée de la géothermie est produite 
en Italie, alors que l’Allemagne est le premier pays 
européen pour l’énergie solaire solaire (avec 35 % de la 
production européenne d’énergie solaire thermique et 
57 % de la production européenne d’énergie issue du 
photovoltaïque).
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des  investisseurs 
étrangers



LES PERCEPTIONS DES INVESTISSEURS ÉTRANGERS

Plus de la moitié des dirigeants d’entreprises étrangères interrogées (Sondage réalisé par la TNS-Sofres à 
la demande de l’AFII en juin et novembre 2009) considèrent la France comme une destination attractive en 
Europe. De nombreuses enquêtes portant sur la compétitivité du site France plébiscitent la qualité du cadre 
de vie, et celle des infrastructures et la qualification de l’encadrement. Les investisseurs étrangers affichent 
également une forte confiance dans la capacité de la France à faire face à la crise économique.

Selon le « Baromètre Ernst & Young de l’Attractivité de 
l’Europe 2009 », 40 % des décideurs étrangers interrogés 
considèrent que l’Europe occidentale est la région la plus 
attractive dans le monde (contre 33 % en 2008).

Dans un sondage Sofres-AFII de juin 2009 les investisseurs 
étrangers soulignent le caractère attractif du site France 
par rapport aux autres pays européens (53 % d’entre 
eux). 
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La confiance dans la capacité de l’Europe occidentale à 
faire face à la crise est particulièrement forte (74 % des 
décideurs interrogés dans le Baromètre Ernst & Young).

D’après le sondage Sofres-AFII, 75 % des dirigeants 
interrogés se disent confiants dans la capacité de la France 
à affronter la crise. 71 % considèrent que la France résiste 
mieux à la crise que les principaux pays européens. Pour 

79 % des sondés, cette confiance se manifeste également 
pour la compétitivité à long-terme de la France.

Selon le Baromètre AmCham-Bain, 67 % des investisseurs 
américains présents en France considèrent que la crise 
n’a pas affecté l’attractivité de la France. 16 % d’entre 
eux estiment qu’en période de crise, la France a été plus 
attractive que les autres destinations.



Interrogés sur les points forts de la France par rapport 
aux autres pays européens, les chefs d’entreprises 
internationales implantées en France soulignent en 
premier lieu (plus de 80 % d’entre eux) la qualité de la vie et 
les infrastructures de transport et de communication.

Ils mettent ensuite l’accent sur la qualité des ressources 
humaines en France. Une large majorité d’entre eux 
considèrent ainsi la formation et la qualification de la 
main-d’œuvre et la productivité du travail comme des 
points forts de la France (respectivement 73 % et 58 %).

La taille du marché français compte également (64 % des 
personnes interrogées).

Enfin, la qualité des activités d’innovation et de R & D 
est soulignée par 52 % des dirigeants d’entreprises 
étrangères.

En revanche, 79 % des interviewés estiment que la fiscalité 
sur les entreprises est un handicap de la France. 80 % 
portent la même appréciation s’agissant de la législation 
sur le temps de travail, et 69 % concernant le droit du 
travail.
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et leur perception des forces et faibles
ses du pays sur le plan de l’environne

sociétés représentant au total plus de 

Le baromètre AmCham-Bain de 2009 souligne que la 
qualité de vie, la situation géographique, la qualité 
des infrastructures et la qualification de la main-
d’œuvre conditionnent prioritairement les décisions des 
investisseurs américains en France. Viennent ensuite, 
dans l’ordre, la politique énergétique, la disponibilité de 
la main-d’œuvre, la priorité donnée à l’innovation et à 
la R & D. La solidité du système bancaire est considérée 

pour 48 % des personnes interrogées comme un des 
premiers facteurs de la décision d’investissement.

Enfin, 77 % des chefs d’entreprises interrogés par la 
TNS Sofres en juin 2009 tiraient un bilan positif de 
leur investissement en France.

La France est en outre reconnue comme un pays actif 
dans les réformes visant à moderniser son économie 
(plus de 60 % des investisseurs interrogés).





La dynamique des 
territoires français
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LA DYNAMIQUE DES TERRITOIRES FRANÇAIS

1- À partir de ce constat, les politiques nationales 
d’attractivité visent à faire en sorte que les territoires 
puissent concentrer un niveau suffisamment important 
d’activités, de recherche, d’entreprises et de services, 
pour être performants.

Ce modèle de concentration ou de polarisation est 
essentiel pour bénéficier d’une dynamique d’innovation 
et de croissance.

Ce modèle concerne, au premier chef, les grandes 
métropoles qui irriguent le territoire national.

Les grandes métropoles françaises sont d’ores et déjà 
caractérisées par la présence de fonctions supérieures et 
de groupes nationaux et internationaux, qui favorisent la 
concentration de services à haute valeur ajoutée et tissent 
des liens avec d’autres territoires, grâce notamment à 
l’implantation d’établissements secondaires.

Le renforcement du potentiel d’attractivité et de 
compétitivité des grandes métropoles est, pour la politique 
d’aménagement du territoire, une priorité nationale. Ainsi, 
les métropoles sont appelées à contribuer à la fois à la 
croissance nationale, notamment grâce à l’excellence de 
leurs fonctions mais également à la cohésion nationale, 
grâce au développement économique qu’elles sont 
susceptibles de diffuser dans les territoires.

Les politiques d’attractivité du territoire facilitent par 
ailleurs, la mise en relation des hommes et des entreprises. 
Il s’agit d’un deuxième modèle, complémentaire au 
précédent, celui de la connexion. Il concerne tout 
particulièrement la politique des transports, celle des 
clusters, pôles de compétitivité et grappes d’entreprises.
Le développement des pôles de compétitivité, des grappes 
d’entreprises, des pôles de recherche et d’enseignement 
supérieur et l’émergence de campus au rayonnement 
international constituent le nouveau paradigme en 
matière d’attractivité et de compétitivité.

Ces politiques nationales, en favorisant et en accélérant 
la connexion des potentiels économiques, scientifiques 
et technologiques français, renforcent la visibilité des 
territoires à l’échelle européenne et mondiale.

2- La politique des pôles de compétitivité stimule et 
soutient les initiatives émanant des acteurs économiques 
et académiques présents sur un territoire.

Sur un territoire donné, l’association d’entreprises, de 
centres de recherche et d’organismes de formation, 
engagés dans une démarche partenariale (stratégie 
commune de développement), permet de dégager des 
synergies autour de projets innovants conduits en 
commun en direction d’un (ou de) marché(s) donné(s).

Par cette mise en réseau des acteurs de l’innovation, la 
politique des pôles se fixe comme objectifs :

en accroissant l’effort d’innovation ;

industrielles, à fort contenu technologique ou de 
création ;

internationale renforcée ;

Les grappes d’entreprises constituent, pour leur part, des 
formes de clusters, principalement constitués de TPE/PME. 
Elles apportent des services concrets aux entreprises, en 
particulier pour les aider à développer leur compétitivité 
et à se positionner sur de nouveaux marchés, notamment 
par le recours à l’innovation sous toutes ses formes. 
L’ancrage territorial de ces grappes d’entreprises renforce 
les dynamiques engagées par les collectivités territoriales 
en faveur de ce type de clusters.

Cette politique permet de prendre en compte des secteurs 
d’activités qui ne sont pas intégrés dans des pôles de 
compétitivité, ou qui ne disposent pas de la masse critique 
pour constituer, à ce stade, un pôle de compétitivité.

Les pôles de compétitivité, tout comme les pôles de 
recherche et d’enseignement supérieur, sont répartis 
sur l’ensemble des territoires, tout en étant concentrés 
dans les grandes aires métropolitaines.

3- Le développement des infrastructures de transports 
est aussi une des dimensions essentielles de la politique 
d’attractivité. Ce développement se poursuit, tant au 
niveau routier, ferroviaire que numérique.

Les territoires français ont subi, depuis les deux dernières décennies, de profondes mutations, par les 
effets conjugués de nombreux facteurs, notamment la mondialisation, l’intégration européenne, les 
nouvelles technologies de l’information et de la communication. Ces territoires fonctionnent désormais en 
réseau au sein desquels les coopérations en matière économique, scientifique, technologique, culturelle 
et touristique sont nombreuses. Ainsi, ces territoires cherchent à accroître leur attractivité, à améliorer 
leur compétitivité et à s’insérer dans le contexte actuel d’une économie ouverte et mondialisée.



Les connexions ferroviaires, notamment les lignes à grande 
vitesses sont l’un des facteurs de l’aménagement du territoire 
les plus forts en France. Elles créent des liens entre Paris, les 
métropoles, les villes moyennes, mais également entre ces 
villes, sans passer nécessairement par la capitale.

La même approche concerne les liaisons à très haut 
débit. Ces infrastructures matérielles et immatérielles 

constituent un élément essentiel d’attractivité pour les 
territoires français.

Désormais, elles doivent embrasser tous les champs de la 
grande vitesse. L’enjeu est de développer le potentiel de 
compétitivité des entreprises et de l’économie française, 
en facilitant et en accélérant la circulation des personnes, 
des informations, des capitaux et des marchandises.



L’IRRIGATION DES TERRITOIRES PAR L’IMPLANTATION 
ÉTRANGÈRE EN FRANCE

Au 1er janvier 2008, ce sont 12,5 % des salariés de l’ensemble de l’économie marchande (toutes activités 
hors administrations ou liées à la Défense) qui travaillent en France dans des entreprises à capitaux 
majoritairement étrangers. Ces groupes étrangers sont particulièrement présents au nord d’une 
diagonale allant du nord-est de la Bretagne à la pointe sud-est de la France, sans toutefois être absents 
des autres bassins d’emploi (voir la carte de gauche ci-dessous).

Cette géographie des stocks d’implantation étrangère 
suit en fait en grande partie la géographie traditionnelle 
des industries en France.

C’est une conséquence du fait que l’ouverture aux capitaux 
étrangers a dans le passé commencé dans l’industrie.

Aujourd’hui, c’est plus d’un tiers de l’effectif salarié 

du secteur de l’industrie, soit environ un million de 
personnes, qui est employé dans les filiales industrielles 
de groupes étrangers.

Ces filiales de groupes étrangers contribuent à hauteur 
de 40 % au chiffre d’affaires et à la valeur ajoutée de 
l’industrie française.
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Les activités de services, particulièrement importantes 
dans la moitié sud du pays, demeurent à ce jour moins 
ouvertes aux investissements étrangers. Mais cette 
ouverture ne cesse de progresser. Les flux d’investissements 
étrangers recensés annuellement par l’AFII ou la Banque 
de France ont une forte composante de services.

Cette extension de l’investissement étranger devrait 
contribuer à rendre plus homogène la couverture du 
territoire, comme le montre la répartition plus homogène 
des établissements sous contrôle de groupes internationaux, 
majoritairement à contrôle français et avec une forte 
composante en activités de services (carte de gauche).
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La crise économique a, de l’avis même des investisseurs, redonné 
du poids aux fondamentaux de l’attractivité. La profondeur 
du marché et la qualité du système financier, la diversité et 
la puissance de la base industrielle, mais aussi l’excellence 
des infrastructures et celle des qualifications, sans oublier le 
dynamisme démographique et l’efficacité des services publics 
sont autant d’atouts reconnus du site France.

Mais l’attractivité se joue, aussi, sur d’autres terrains. Elle oriente 
désormais l’ensemble des politiques économiques, dans un 
contexte où la concurrence pour attirer les investissements 
étrangers créateurs d’emploi s’est renforcée entre pays européens. 
De ce point de vue, les réformes engagées en France, comme la 
réactivité de l’Etat face à la crise ont grandement amélioré l’image 
du pays auprès des investisseurs internationaux.

Les classements internationaux et les contacts avec des dirigeants 
d’entreprises étrangères suggèrent, dans le même temps, des 
voies pour améliorer l’« offre France » : les investisseurs étrangers 
conservent, en particulier, des attentes en matière de flexibilité 
du travail, sur le terrain de la stabilité fiscale et dans leur relation 
avec l’administration. La poursuite de la simplification législative 
et réglementaire, et le développement de l’e-administration 
serviront la compétitivité et l’attractivité française.

Enfin, les comparaisons du « Tableau de bord de l’attractivité de la 
France » rendent compte, pour l’essentiel, des positions présentes. 
Une vision tournée vers l’avenir s’impose également, car les 
choix d’implantation sont des décisions qui engagent le futur de 
l’entreprise, et le succès des projets internationalement mobiles 
dépend de l’évolution du marché et de l’économie du pays choisi.

Dès lors, l’attractivité des territoires suppose une stratégie 
dépassant le court terme, attendue par des investisseurs étrangers 
demandeurs de visibilité et de stabilité.

En décidant d’investir 35 milliards d’euros dans des domaines 
aussi stratégiques que l’économie de la connaissance, la 
compétitivité des entreprises et la croissance durable, la France 
prépare son économie à sortir plus forte de la crise actuelle, et 
confirme, en direction des investisseurs étrangers sa mobilisation 
pour l’avenir.

Conclusion
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